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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PA1 

cousin germain : il s'est laissé attendrir, et de¬ mande qu'on procure du soulagement aux prison¬ niers, et même la liberté. Mais comme cette de¬ mande, si elle était accordée, pourrait avoir des suites funestes, je demande qu'elle soit regardée comme non-avenue. 

(L'Assemblée décrété qu'il sera nommé un co¬ mité de six personnes, chargé spécialement de l'affaire d'Orange.) 

Une députation de douze membres est votée pour assister à l'éloge funèbre de Francklin. Les députés désignés, sont : 

MM. 
De Mirabeau l'aîné, 
Moreau de Saint-Méri, De La Rochefoucauld, 
Guillotin, 
Massieu, curé de Sergi, 
L'abbé Latyl, Arthur Dillon, 
Coroller, 
De Golbert-Seignelay, évêque de Rodez, 
L'abbé Sieyès, De Folleville, D'Ambly. 

M. le Président lève la séance à neuf heures du soir. -

ANNEXE 
A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU 

17 JUILLET 1790. 

Protestation de cent cinq curés de laBretagne contre 
la nouvelle constitution civile du clergé , adressée 
à V Assemblée nationale (1). 

Messieurs, aux jours du pouvoir le plus absolu, jamais Français ne trouva le trône inaccessible à ses plaintes. La voie des remontrances fut toujours 

le droit du peuple. Dans des temps de liberté, qu'il nous soit permis de déposer dans votre sein les raisons de nos sollicitudes, et de vous adres¬ 
ser les justes motifs de nos réclamations. 

La perte de nos biens et la suppression de notre ordre n'entrent en aucune manière dans le plan de notre démarche actuelle. A l'école d'un Dieu 

auvre, nous avons appris à faire des sacrifices. ncore moins, voudrions-nous, par une espèce d'insurrection, chercher à soulever les peuples. 

Ministres-citoyens nous leur devons l'exemple autant que l'instruction, et nous ne manquerons 
jamais de leur inspirer le respect qu'ils doivent à toute puissance légitime. 

Cellequi vous a été confiée estgrande sans doute; mais c'est sa grandeur même qui fait le fondement de nos espérances, une religion sainte en est la 

base et peut en être l'unique appui ; or, c'est cette religion qui, par notre organe, vient en ce mo¬ ment emprunter son secours, en revendiquant un de ses premiers droits. Respectable à vos pères, elle daigne aujourd'hui vous associer à ses inté¬ rêts et la postérité jugera de votre zèle à la servir. Daignez donc, Messieurs, jeter les yeux sur cette 

(1) Ce document n'a pas été inséré au Moniteur. 
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mère désolée. Vous la verrez avilie dans la per¬ sonne de ses ministres dont la liberté est évi¬ demment compromise; comme si elle était faite pour être prêchée par des esclaves. Vous la ver¬ rez gênée dans son régime intérieur; comme si elle pouvaitêtre asservieà la volonté des hommes, elle qui tire son origine de la divinité même. Vous la verrez enfin exposée à être déshonorée par le mélange monstrueux des sectes qu'elle abhorre. Ecoutez cette voix perçante, elle de¬ mande le redressement des griefs qui la plon¬ gent dans la plus affligeante désolation. 

1° Dignité du ministère compromise. 

Nous ne vous parlerons point, Messieurs, de ces libelles infâmes qui nous traduisent impuné¬ ment au tribunal des simples, sous les plus odieu¬ ses dénominations, des expressions dignes de mé¬ pris comme lesauteurs ténébreux qui les exhalent ne méritent ni nos plaintes, ni votre attention; cependant des bruits désastreux se répandent ; le clergé est voué à l'anaîhème, et ce qu'il est important de ne pas vous laisser ignorer, c'est que, pour donner du poids à ces déclamations odieuses, on ose interposer le crédit de l'auguste Sénat, compromettre son autorité et s'étayer de l'appareil imposant de ses décrets mêmes. Rien de tout cela ne nous affecterait encore, s i ces menaces combinées ne pesaient que sur nos personnes : mais il n'est que trop visible que le culte y trouve le plus grand intérêt et en reçoit les plus vives atteintes ; il est en péril, et nous voyons avec douleur que les nouveaux décrets ne contribuent j)as peu à justifier nos craintes à son sujet. Il suffira désormais d'appartenir à l'or¬ dre des curés pour être inepte aux fonctions pu¬ bliques et aux places honorables. Cette incompa¬ tibilité dont on voudrait en vain nous cacher les 

motifs, si elle ne nous met pas au-dessous des derniers citoyens, nous assimile au moins à tout individu sans considération. Si elle était de notre. 

choix, elle ne pourrait que nous faire honneur; 
mais présentée avec tout l'appareil du méconten¬ tement et delà défiance, ell-ene peut laisser, dans 
les esprits déjà prévenus, qu'une idée déshono¬ rante de peine et de soupçon. 

Les faveurs et les distinctions qu'on prodigue aux ministres d'un cuite proscrit, enchérissent encore sur ces idées humiliantes. On ajoute à tout cela des violences et des gênes inconnues à tout 

peuple libre. On nous impose des tâches que nous 

ne pouvons remplir qu'en les substituant aux ins¬ tructions les plus nécessaires. On force enfin les opi¬ nions contre la déclaration des droits de l'homme, et on ne craint pas de nous mettre dans la ter¬ rible alternative ou de manquera notre conscience ou de mourir de faim. Nous ignorons les raisons 

d'un pareil traitement, mais nous ne pouvons nous en dissimuler les suites. 
Un pasteur aussi avili sera-t-il bien en état de 

remplir ses fonctions avec la dignité et les suc¬ cès qui conviennent? On aura beau nous renvoyer au respect attaché à la vertu, nous répondrons toujours que les apôtres étaient vertueux, et que leur sainteté n'eut d'autres récompenses que les 

outrages, les fers, le glaive et les chevalets. C'est à des miracles frappants qu'est due la conversion de l'univers. Privés de ce dernier moyen, quelle 

que soit notre vertu, qu'avons-nou3 à attendre des peuples? Déchus de tout crédit parmi eux, quel service pourrons-nous rendre à la religion que nous avons à leur annoncer? Objets de leur 
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